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Brochure n° 3124 | Convention collective nationale

IDCC : 112 | INDUSTRIE LAITIÈRE

Avenant n° 26 du 30 juin 2022 
à l’annexe I ter de la convention collective  

relative aux rémunérations annuelles minimales (RAM)

NOR : ASET2251183M

IDCC : 112

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNIL,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

CFTC CSFV ;

FGA CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Vu les dispositions de l’accord du 30 juin 2022 portant sur les rémunérations conventionnelles 
dans la transformation laitière, la convention collective nationale de l’industrie laitière (IDCC 112) 
est mise à jour par le présent avenant technique.

Article 1er | Modification de l’annexe I ter de la convention collective nationale de 
l’industrie laitière (IDCC 112) relative aux rémunérations annuelles minimales (RAM) 
applicables à l’encadrement bénéficiant d’un forfait annuel

À compter du 1er juillet 2022, l’annexe I ter de la convention collective nationale de l’industrie 
laitière est modifiée comme suit :

(Voir page suivante.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Annexe I ter à la CCN de l’industrie laitière (modifiée par l’avenant n° 26 du 
30 juin 2022)

RAM applicables à l’encadrement bénéficiant d’un forfait annuel

(En euros.)

Niveau Échelon
Montant  

au 1er janvier 2022

TAM

6

1 25 856,00

2 27 317,00

3 28 501,55

7

1 28 501,55

2 29 721,16

3 30 905,70

8

1 30 905,70

2 33 286,94

3 35 677,57

Cadres

9
1 35 677,57

2 37 926,07

10 – 49 365,54

11 – 59 048,38

12 – 68 726,64

Article 2 | Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés

Les parties signataires soulignent que les dispositions du présent avenant portant sur les 
rémunérations conventionnelles s’appliquent à l’ensemble des entreprises du champ de l’indus-
trie laitière, dont celles de moins de 50 salariés.

Article 3 | Demande d’extension

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant, qui sera déposé à la direc-
tion générale du travail du ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion.

Fait à Paris, le 30 juin 2022.

(Suivent les signatures.)
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